CENTRES DE VACCINATION

Dans les centres départementaux de prévention et de santé


Le Conseil général de l’Essonne a délégation en matière de vaccinations, depuis le 1er janvier 2006 par voie de conventionnement avec l’Etat. Les six centres départementaux de prévention et de santé prennent en charge les vaccinations selon le calendrier vaccinal en vigueur.Ces centres sont ouverts à tout public.
Les séances de vaccination se font sur rendez-vous, conformément au planning ci-dessous.

La vaccination à un double intérêt :

Individuel
:
elle protège les personnes contre certaines maladies

Collectif
:
elle permet de limiter la diffusion de ce maladies dans la population et ainsi de protéger les plus fragiles
(nouveau-nés, femmes enceintes, personnes âgées…)

	Communes / CDPS
	Adresses
	Téléphones
	Séances mensuelles
Sur Rendez-vous

	ARPAJON  91290
	12 rue St Blaise
	01 64 90 14  54
	Mercredi
1er et 3ème 

	14h00-17h30



	CORBEIL  91100
	1 rue Pierre Sémard
	01 64 96 02 49
	Mercredi

2ème et 4ème 

	14H00-18H00


	ETAMPES  91150
	90 rue de la République
	01 64 94 53 99
	Mercredi

1er et 2ème 

	14H00-17H30


	EVRY  91000
	Boulevard de l’Ecoute S’Il Pleut

	01 60 77 73 52
	Mercredi

2ème et 4ème 

	13H30-17H30


	JUVISY / ORGE  91260
	Place du Maréchal Leclerc
	01 69 21 49 22
	Mercredi

1er et 4ème 

	14H00-17H30


	MASSY  91300
	35bis rue Marx Dormoy
	01 69 20 88 87
	Mercredi

3ème et 4ème


	14H00-17H30



( Pendant les vacances scolaires, les jours et horaires des séances de vaccination sont modifiés et vous seront communiqués au moment de la prise de Rendez vous.
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